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St Genoise




	PREPAREZ VOTRE INSCRIPTION


Nouveautés 2011 : Un règlement à la section - Suppression du règlement entente.



 Une carte offrant des réductions aux familles




 Une réduction pour inscription à partir de la deuxième section

Voici la liste des documents  nécessaires à  votre inscription
· 1  règlement :        pour inscription à chaque section
(Possibilité de règlement échelonné –3 maximums)
                       Règlement autorisé chèque, chèque ANCV,  coupon sport, aide CE.  

Supplément de cotisation pour les « extérieurs » (1)

Extérieurs, vous devez acquitter un supplément de cotisation à l’inscription à une section.

Montant du supplément : Adultes (2) : 13 €   -   Enfants : 6€
· 1 certificat médical de moins de 3 mois pour toutes les activités sportives

Obligatoire dés le premier cours pour être admis.
· La fiche rose   : pouvoir   pour l’assemblée générale de l’association dûment remplie

                              (à retirer auprès de la section ou sur notre site Internet)

· La fiche bleue : pour le complément d’assurance dûment remplie 

                                (à retirer auprès de la section ou sur notre site Internet)

Pour les jeunes de 16 à 25 ans : Titulaire de la carte M’ra 

Ils bénéficient d’une aide de 30€. 

Vous devez fournir le numéro de la carte et un chèque de caution de 30€.

Vous êtes un(e) nouvel(le) élève ? Vous n’avez pas encore votre carte M’ra ?
Connectez – vous sur : http://www.rhonealpes.fr/231-commande-carte-avantages-m-ra.htm
(inscription en ligne)
Une réduction individuelle avec la carte Famille

Vous pouvez vous procurer une carte famille au secrétariat de l’ Entente St Genoise (avant votre inscription dans les sections) dont le montant est :

· Famille résidant à St Genis les Ollières ou Ste Consorce : 45  €
· Famille « extérieure » (1) : 80 €
Une réduction de cotisation vous sera alors accordée auprès des sections pour chaque membre de la famille – renseignements auprès du secrétariat de l’Entente.(lundi de 9 à 13h-mercredi de 10h à 12h & 14h à 18h – vendredi de 14h à 19h – le premier samedi du mois de 10h à 12h : tel : 04.78.57.24.75
Conditions d’attribution : La famille doit être composée de 2 Adultes et d’au moins 2 enfants, résidants à la même adresse.
Tous les documents sont en ligne sur notre site : www.ententesaintgenoise.fr
(1) Ne résidant pas à St Genis les Ollières ou Ste Consorce. (2)  Nés en 1993 et avant.
